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 Case postale, CH-8022 Zurich 
Téléphone +41 44 631 31 11 
communications@snb.ch 
 
Zurich, le 25 avril 2012 
 

Transactions financières de Kashya Hildebrand:  
résultats de l’examen 

Aucune violation des règlements 
En janvier 2012, le Conseil de banque de la Banque nationale suisse (BNS) a chargé la 
société d’audit KPMG SA d’examiner et d’analyser toutes les opérations passées en nom 
propre par les membres de la Direction générale élargie de la BNS. La conformité au 
Règlement régissant les opérations sur instruments financiers passées en nom propre par 
les membres de la Direction générale élargie («règlement 2010») et aux Directives 
générales sur les opérations financières privées des membres de la Direction de la Banque 
(«directives générales 2007») a alors été vérifiée pour l’ensemble des transactions 
financières effectuées par les six membres de la Direction générale élargie et par leurs 
proches durant la période comprise entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2011. 

Les résultats de cet examen ont été communiqués au public le 7 mars 2012. Les 
informations fournies à cette date n’englobaient toutefois pas les comptes d’affaires et les 
comptes privés de Kashya Hildebrand, l’épouse de l’ancien président de la Direction 
générale de la BNS. Le 13 mars 2012, le Conseil de banque a chargé KPMG de procéder 
également à une vérification de ces comptes pour la période précitée. Ont ainsi été 
examinées toutes les opérations sur devises portant sur un montant de 20 000 francs et 
plus, de même que toutes les autres transactions portant sur un montant de 
100 000 francs et plus. La société KPMG n’a constaté, au cours de son audit, aucun 
élément permettant de conclure que des opérations transgressant un règlement ou des 
directives générales en vigueur pendant la période sous revue auraient été effectuées via 
les comptes d’affaires ou les comptes privés de Kashya Hildebrand. Le rapport individuel 
afférent à Philipp Hildebrand a été complété en ce sens. Comme une grande partie des 
données qu’il contient sont soumises à la protection de la personnalité, il ne peut pas être 
rendu public. 

Les conclusions publiées le 7 mars 2012 sont toujours valables: KPMG n’a, lors de son 
examen en matière de compliance, constaté aucun fait permettant d’établir que Philipp 
Hildebrand, Thomas Jordan, Jean-Pierre Danthine, Thomas Moser, Thomas Wiedmer ou 
Dewet Moser auraient transgressé le règlement 2010 ou les directives générales 2007 dans 
le cadre de transactions financières effectuées en 2009, en 2010 ou en 2011. 
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C’est avec satisfaction que le Conseil de banque de la BNS a pris connaissance des 
résultats de ce dernier examen. La Banque nationale a déjà informé le public le 12 mars de 
l’entrée en vigueur d’un règlement plus strict afférent aux opérations en nom propre des 
membres de la Direction, puis le 18 avril, d’un renforcement de l’organisation de la 
compliance et d’un durcissement des règles concernant les opérations financières privées 
des collaborateurs. 




























